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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE, LE CONTROLE INTERNE ET LA GESTION DES RISQUES 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37 du code de commerce, j’ai l’honneur de 
vous rendre compte dans le présent rapport, en ma qualité de président du conseil 
d’administration, de la composition, des conditions de préparation et d’organisation des travaux 
de ce conseil au cours de l’exercice 2012 ainsi que des procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques mises en place par la Société. 
 
Ce rapport, préparé par la direction administrative et financière de la Société, a été soumis au 
comité d’audit puis approuvé par le conseil d’administration lors de sa réunion du 15 mars 2013. 
 
1. Gouvernement d’entreprise 
 
Jusqu’au 24 octobre 2011, ADOCIA était constituée sous forme de société par actions simplifiée. 
Dans le cadre de son introduction en bourse, la Société a été transformée, le 24 octobre 2011, en 
société anonyme à conseil d’administration et a adopté de nouvelles règles de gouvernance. Les 
actionnaires ont nommé un conseil d’administration composé de six membres, dont cinq 
membres étaient déjà membres du conseil d’administration de la Société sous son ancienne 
forme de société par actions simplifiée. 
 
Le conseil d’administration, lors de sa séance du 24 octobre 2011, s’est doté d’un règlement 
intérieur qui précise notamment, le rôle et la composition du conseil, les principes de conduite et 
les obligations des membres du conseil d’administration de la Société et les modalités de 
fonctionnement du conseil d’administration et des comités et précise les règles de détermination 
de la rémunération de leurs membres. Le règlement intérieur du conseil est disponible sur le site 
de la Société (www.adocia.fr). 

La Société a choisi de se référer, pour organiser sa gouvernance, au code de gouvernement 
d’entreprise pour les valeurs moyennes et petites tel qu’il a été publié en décembre 2009 par 
MiddleNext et validé en tant que code de référence par l’Autorité des marchés financiers (le 
« Code MiddleNext »). Le conseil d’administration, lors de sa séance du 11 octobre 2011, après 
avoir pris connaissance des éléments présentés dans la rubrique « points de vigilance » du Code 
MiddleNext, a ainsi décidé d’adopter ce code comme code de référence de gouvernement 
d’entreprise. 



1.1. Composition du Conseil d’administration 
 
En vertu des dispositions légales et statutaires, le conseil d’administration est composé de trois 
administrateurs au moins et de dix-huit au plus, nommés par l’assemblée générale des 
actionnaires pour une durée de trois ans et rééligibles au terme de leur mandat. En cas de 
vacance, les administrateurs peuvent être cooptés dans les conditions prévues par la loi et les 
règlements applicables. 

Conformément à son règlement intérieur, le conseil d’administration s’engage à faire ses 
meilleurs efforts afin de compter en son sein au moins deux administrateurs indépendants au 
sens du Code MiddleNext. Sont réputés avoir la qualité de membres indépendants les membres du 
Conseil qui n’entretiennent aucune relation avec la Société, son groupe ou sa direction, susceptible 
de compromettre l’exercice de leur liberté de jugement. 
 
La Société dispose, en la personne de Mme Dominique Takizawa, d’un administrateur 
indépendant au sens des dispositions du Code MiddleNext. 
 
Le recrutement d’un ou plusieurs autres administrateurs indépendants est envisagé par la 
Société dans le cadre de l’amélioration de sa gouvernance d’entreprise. 

L’indépendance des membres du conseil est examinée par ce dernier sur la base des critères suivants 
édictés par le Code MiddleNext : 

n’être ni salarié ou mandataire social dirigeant de la Société, ni salarié ou mandataire social 
dirigeant de l’une de ses filiales et ne pas l’avoir été au cours des trois dernières années ; 

ne pas être client, fournisseur ou banquier significatif de la Société ou de son groupe, ou non 
significatif dont la Société ou son groupe représente une part significative de l’activité ; 

ne pas être actionnaire de référence de la Société ; 
ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social ou un actionnaire de référence 

de la Société; et 
ne pas avoir été auditeur de la Société au cours des trois dernières années. 

Au moins un des membres indépendants doit, en outre, avoir des compétences particulières en 
matière financière ou comptable pour pouvoir être nommé au comité d’audit. 
 

Au 31 décembre 2012, le conseil d’administration de la Société était constitué de six administrateurs 
et d’un censeur. 
 
Les mandats des administrateurs et du censeur arriveront à échéance à l’issue de l’assemblée 
générale des actionnaires qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013. 
_______________________________________________________________________________ 
Nom ou dénomination sociale  Fonctions  
_______________________________________________________________________________ 
Gérard Soula Président du conseil d’administration et directeur 

général 
_______________________________________________________________________________ 
Olivier Soula Administrateur et directeur général délégué 
______________________________________________________________________________ 
Olivier Martinez Administrateur 
_______________________________________________________________________________ 
Kurma Life Sciences Partners  
représenté par Thierry Laugel Administrateur 
_______________________________________________________________________________ 
CDC Entreprises  
représenté par Laurent Arthaud Administrateur 



_______________________________________________________________________________ 
Dominique Takizawa Administrateur indépendant 
_______________________________________________________________________________ 
Viveris Management  
représenté par Jérôme Féraud  Censeur 
______________________________________________________________________________ 
 

La liste des autres mandats exercés par les administrateurs de la Société figure au paragraphe 
14.1.2. du document de référence. 
 

En date du 24 octobre 2011, le conseil d’administration a décidé de nommer Monsieur Gérard Soula 
en qualité de président du conseil d’administration et de directeur général. En sa qualité de 
président, il est chargé de l’organisation et de la direction des travaux du conseil d’administration, 
dont il rend compte à l’assemblée générale, et de veiller au bon fonctionnement des organes de la 
Société. En sa qualité de directeur général, il assure, sous sa responsabilité, la direction générale de 
la Société, représente la Société dans ses rapports avec les tiers, est investi des pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi pour agir en toute circonstance au nom de la Société. 
 
En date du 19 décembre 2012, le conseil d’administration a décidé de nommer Monsieur Olivier 
Soula en qualité de directeur général délégué. Le directeur général délégué dispose à l’égard des 
tiers des mêmes pouvoirs que le directeur général. 

 
1.2.  Missions du conseil d’administration 

 
Le conseil est soumis aux dispositions du code de commerce, des articles 11 à 13 des statuts de la Société 
et du règlement intérieur qu’il a adopté. 
 
Ce règlement est disponible sur le site internet d’Adocia (www.adocia.fr). 
 
Le conseil est chargé notamment :  

de déterminer les orientations de l’activité de la Société et de veiller à leur mise en œuvre. Sous 
réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite 
de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle 
par ses délibérations les affaires qui la concernent, 

de nommer le président du conseil, le directeur général et les directeurs généraux délégués et de fixer 
leur rémunération, 

d’autoriser les conventions et engagements visés aux articles L. 225-38 et L. 225-42-1 du code de 
commerce, et  

d’approuver le rapport du président du conseil sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne. 
Il veille à la qualité de l’information fournie aux actionnaires ainsi qu’aux marchés. 



1.3.  Conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil 
 

Pour participer efficacement aux travaux et aux délibérations du conseil, chaque membre se fait 
communiquer les documents qu’il estime utiles. Les demandes à cet effet sont formulées auprès du 
président ou, le cas échéant, auprès de tout dirigeant de la Société (directeur général ou directeur 
général délégué). 
Chaque membre du conseil est autorisé à rencontrer les principaux dirigeants de l’entreprise, à 
condition d’en informer préalablement le président du conseil et le directeur général. 
Le conseil est régulièrement informé par le directeur général de la situation financière, de la 
trésorerie, des engagements financiers et des événements significatifs de la Société et du groupe. 
Enfin, tout nouveau membre du conseil peut demander à bénéficier d’une formation sur les 
spécificités de la Société et de son groupe, leurs métiers et leurs secteurs d’activités. 
 
Les membres du conseil sont convoqués par tout moyen, même verbalement. 
 
Sont adressés, remis ou mis à disposition des membres du conseil, dans un délai raisonnable 
préalable à la réunion, tous les documents ou projets de documents, de nature à les informer sur 
l’ordre du jour et sur toutes questions qui sont soumises à l’examen du conseil. 
 
Un dossier détaillant le contenu des sujets à l’ordre du jour, préparé par la Direction générale, est 
remis à chaque administrateur en séance. 
 
Chaque réunion fait l’objet d’un procès-verbal dont le projet est transmis aux administrateurs pour 
recueillir leurs observations. Le procès-verbal définitif est approuvé lors de la séance suivante et 
signé par le président et un autre administrateur du conseil ayant participé à la réunion. Les 
représentants du comité d’entreprise assistent aux réunions ainsi que les commissaires aux comptes 
de la Société à l’occasion des conseils d’arrêté annuel et semestriel des comptes. Le conseil 
d’administration est assisté de trois comités permanents dont les attributions et le mode de 
fonctionnement sont précisés par le règlement intérieur : le comité d’audit, le comité des 
rémunérations et le comité scientifique. Le règlement intérieur prévoit également la possibilité de 
créer tout autre comité dont il fixe la composition et les attributions aussi souvent que l’intérêt social 
l’exige. 
 
Conformément aux dispositions de la recommandation 15 du Code MiddleNext, le conseil est invité à 
s’interroger annuellement sur son fonctionnement. Le conseil d’administration, nommé le 
24 octobre 2011, a fixé dans son règlement intérieur les modalités selon lesquelles il procède à cette 
évaluation.  
 

1.4.  Compte-rendu de l’activité du Conseil au cours de l’exercice 2012 
 

Au cours de l’exercice écoulé, le conseil d’administration de la Société s’est réuni à onze reprises, les 
23 janvier, 14 et 17 février, les 7,14 et 30 mars, le 22 mai, le 15 juin, les 3 et 26 septembre et le 19 
décembre. Le président du conseil a présidé ces onze réunions, le taux de participation de l’ensemble 
des membres étant de 86%.  
 



Lors de ses séances, les principaux points suivants ont été traités : 
 

Réunions pour l’admission des actions de la Société sur le marché réglementé de NYSE Euronext à 
Paris. 

Update du business et avancement des projets. 
Points financiers :  

Révisés trimestriels 
Plan à 3 ans 2013-2015 
Présentation et approbation du budget 2013. 

Approbation des rémunérations. 
Acquisition définitive d’actions gratuites. 

 
1.5.  Comité d’audit 
 
Le conseil d’administration de la Société sous son ancienne forme de société par actions simplifiée 
avait mis en place un comité d’audit. Le conseil d’administration de la Société sous sa nouvelle 
forme de société anonyme a, lors de sa séance du 24 octobre 2011, décidé de maintenir ce comité 
d’audit précédemment mis en place. 
 
La mission du comité d’audit est, avec indépendance par rapport aux dirigeants de la Société, 
d’assister le conseil d’administration et veiller à la sincérité des états financiers, à la qualité du 
contrôle interne, à la pertinence de l’information fournie ainsi qu’au bon exercice par les 
commissaires aux comptes de leur mission. 
 
Le comité d’audit est chargé notamment : 

d’assurer le suivi du processus d’élaboration de l’information financière ; 
d’assurer le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques ; 
d’assurer le suivi du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés par les 

commissaires aux comptes ; 
d’émettre une recommandation sur les commissaires aux comptes dont la nomination proposée à 

l’assemblée générale et de revoir les conditions de leur rémunération ; 
d’assurer le suivi de l’indépendance des commissaires aux comptes ; 
d’examiner les conditions d’utilisation éventuelle des produits dérivés ; 
de prendre connaissance périodiquement de l’état des contentieux importants ; et 
de manière générale, d’apporter tout conseil et formuler toute recommandation appropriée dans 

les domaines ci-dessus au conseil d’administration. 
 
Le comité d’audit est, si possible, composé au minimum de deux membres nommés par le conseil 
d’administration. La durée des fonctions des membres du comité d’audit coïncide avec celle de 
leur mandat de membre du conseil d’administration. Les membres du comité d’audit sont choisis 
parmi les membres du conseil d’administration et, dans la mesure du possible, deux tiers d’entre 
eux sont des membres indépendants, dont un disposant de compétences particulières en matière 
financière ou comptable, étant précisé que tous les membres possèdent des compétences 
minimales en matière financière et comptable. 
 
Les membres du comité d’audit sont :  

Madame Dominique Takizawa, administrateur indépendant disposant de compétences financières 
et comptables, et 

Monsieur Olivier Martinez, administrateur.  
 
Madame Dominique Takizawa assure la présidence de ce comité. 



 
Il est précisé que Madame Takizawa est le membre du Conseil « ayant des compétences 
spécifiques en matière financière ou comptable », du fait de son expérience de près de 25 ans 
dans l’industrie pharmaceutique et des postes de direction générale qu’elle a tenus auprès de 
Sanofi Pasteur, Biomérieux et Institut Mérieux. 
 
Ce nombre de deux a été jugé suffisant en l’état eu égard au nombre total d’administrateurs de la 
Société. Le règlement intérieur du comité d’audit, adopté le 24 octobre 2011 après approbation 
par le conseil d’administration, précise les missions du comité d’audit ainsi que ses modalités 
d’organisation, notamment le nombre minimum de réunions annuelles du comité. Il précise 
également que le comité peut entendre tout membre du conseil d’administration de la Société et 
procéder à la réalisation de tout audit interne ou externe sur tout sujet qu’il estime relever de sa 
mission. Le président du comité d’audit en informe au préalable le conseil d’administration. En 
particulier, le comité d’audit a la faculté de procéder à l’audition des personnes qui participent à 
l’élaboration des comptes ou à leur contrôle (vice-président finance, directeur administratif et 
financier et principaux responsables de la direction financière). Il dispose d’un droit de 
consultation directe, indépendant et confidentiel, des commissaires aux comptes. 
 
Le comité d’audit s’est réuni deux fois au cours de l’exercice 2012, les 28 février et 3 septembre 
2012. 
 
1.6.  Comité des rémunérations  
 
Le conseil d’administration de la Société sous son ancienne forme de société par actions simplifiée 
avait mis en place un comité des rémunérations. Le conseil d’administration de la Société sous sa 
nouvelle forme de société anonyme a, lors de sa séance du 24 octobre 2011, décidé de maintenir 
ce comité. 
 

Le comité des rémunérations est notamment chargé : 
d’examiner les principaux objectifs proposés par la direction générale en matière de rémunération 

des dirigeants non mandataires sociaux de la Société, y compris les plans d’actions gratuites et 
d’options de souscription ou d’achat d’actions ;  

d’examiner la rémunération des dirigeants non mandataires sociaux, y compris les plans d’actions 
gratuites et d’options de souscription ou d’achat d’actions, les régimes de retraite et de 
prévoyance et les avantages en nature ;  

de formuler, auprès du conseil d’administration, des recommandations et propositions 
concernant : 
la rémunération, le régime de retraite et de prévoyance, les avantages en nature, les autres 

droits pécuniaires, y compris en cas de cessation d’activité, des membres du conseil 
d’administration. Le comité propose des montants et des structures de rémunération et, 
notamment, des règles de fixation de la part variable prenant en compte la stratégie, les 
objectifs et les résultats de la Société ainsi que les pratiques du marché, et 

les plans d’actions gratuites, d’options de souscription ou d’achat d’actions et tout autre 
mécanisme similaire d’intéressement et, en particulier, les attributions nominatives aux 
membres du conseil d’administration, 

d’examiner le montant total des jetons de présence et leur système de répartition entre les 
membres du conseil d’administration, ainsi que les conditions de remboursement des frais 
éventuellement exposés par les membres du conseil d’administration, 

de préparer et de présenter les rapports le cas échéant prévus par le règlement intérieur du 
conseil d’administration, et 



de préparer toute autre recommandation qui pourrait lui être demandée par le conseil 
d’administration en matière de rémunération. 

De manière générale, le comité apporte tout conseil et formule toute recommandation 
appropriée dans les domaines ci-dessus. 
 
Le Comité des rémunérations est, si possible, composé au minimum de deux membres nommés 
par le conseil d’administration étant précisé qu’aucun membre du conseil d’administration 
exerçant des fonctions de direction au sein de la Société ne peut être membre du comité. La 
durée des fonctions des membres du comité des rémunérations coïncide avec celle de leur 
mandat de membre du conseil d’administration. 
 
Les membres du comité des rémunérations sont : 

Madame Dominique Takizawa 
Monsieur Laurent Arthaud  
Monsieur Thierry Laugel, et 

 
Monsieur Thierry Laugel assure la présidence de ce comité. 

 
Dans le cadre de sa mission, le comité peut demander au président du conseil d’administration à 
bénéficier de l’assistance de tout cadre dirigeant de la Société dont les compétences pourraient 
faciliter le traitement d’un point à l’ordre du jour.  
 
Le comité s’est réuni une fois au cours de l’exercice 2012. 



1.8.  Principes et règles qui déterminent la rémunération des mandataires sociaux  
 
La Société applique l’ensemble des recommandations du Code MiddleNext relatives à la 
rémunération des dirigeants mandataires sociaux et à celle des administrateurs non dirigeants. 
 
Les informations détaillées relatives à ces rémunérations et leur présentation figurent au chapitre 
15 du document de référence établi au titre de l’année 2012. 
 
Pour l’exercice 2012, la partie variable de la rémunération du directeur général et du directeur 
général délégué était fonction de certains objectifs qualitatifs liés à la maîtrise de la gestion 
financière, au développement des collaborations, au lancement de certains essais cliniques, à la 
signature de contrats de faisabilité et l’intensification du développement de l’activité de la 
Société. 
 
Le conseil d’administration a évalué le degré de réalisation de ces objectifs lors de sa réunion du 
19 décembre 2012 et a décidé, sur proposition du comité des rémunérations, du montant des 
rémunérations attribuées au titre de l’exercice. 
 
1.9.  Autres éléments de gouvernance 
 
Les dispositions relatives à la participation aux assemblées figurent à l’article 19 des statuts 
disponibles sur le site de la Société. Les informations visées à l’article L. 225-100-3 du Code de 
commerce, susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique, sont détaillées dans le 
document de référence. 
 
2.  Procédures de gestion des risques et de contrôle interne mises en place par la Société 
 
Pour la rédaction de cette partie de son rapport, la Société s’est appuyée sur le guide de mise en 
œuvre du cadre de référence sur le contrôle interne adapté aux valeurs moyennes et petites mis à 
jour et publié par l’AMF le 22 juillet 2010. 
 
2.1.  Principes généraux de gestion des risques 
 
A) Définition 
 
ADOCIA poursuit la formalisation de sa démarche de gestion des risques. Cette démarche vise à 
identifier l’ensemble des risques et facteurs de risque pouvant affecter les activités et processus 
de l’entreprise et à définir les moyens permettant de gérer ces risques et de les maintenir ou de 
les ramener à un niveau acceptable pour la Société. Elle a pour vocation à englober toutes les 
typologies de risques et à s’appliquer à toutes les activités de la Société et du Groupe. 
 
B) Les objectifs de la gestion des risques 
 
ADOCIA adopte la définition de la gestion des risques proposée par l’Autorité des marchés 
financiers71, selon laquelle la gestion des risques est un levier de management de la Société qui 
contribue à : 

 

71 Guide de mise en œuvre du cadre de référence sur le contrôle interne adapté aux valeurs moyennes et petites mis à jour le 
22 juillet 2010 

                                                      



créer et préserver la valeur, les actifs et la réputation de la Société ; 
sécuriser la prise de décision et les processus de la Société pour favoriser l’atteinte des objectifs ; 
favoriser la cohérence des actions avec les valeurs de la Société ; 
mobiliser les collaborateurs autour d’une vision commune des principaux risques de la Société. 

 
C) Composantes du dispositif de gestion des risques 
 
Les facteurs de risques identifiés à ce jour par la Société sont présentés au chapitre 4 du 
document de référence 2012. 
 
 
2.2.  Articulation entre la gestion des risques et le contrôle interne 
 
La gestion des risques vise à identifier et analyser les principaux risques et facteurs de risque 
pouvant affecter les activités, processus et objectifs de l’entreprise et à définir les moyens 
permettant de maintenir ces risques à un niveau acceptable, notamment en mettant en place des 
mesures préventives et des contrôles qui relèvent du dispositif de contrôle interne. 
 
Parallèlement, le dispositif de contrôle interne s’appuie notamment sur la gestion des risques 
pour identifier les principaux risques à maîtriser. Historiquement, la Société a élaboré et 
développé un dispositif de contrôle interne depuis l’origine de la Société, alors que la 
formalisation de la démarche de gestion des risques est plus récente. La Société s’engage 
maintenant dans une démarche d’articulation des deux dispositifs, qui vise notamment à 
identifier les modalités de contrôles dont doivent faire l’objet les processus clés de l’entreprise 
susceptibles d’être affectés par des risques analysés comme « majeurs ». 
 
2.3.  Principes généraux de contrôle interne 
 
A) Définition 
 
ADOCIA adopte la définition du contrôle interne proposée par l’Autorité des marchés financiers72, 
selon laquelle le contrôle interne est un dispositif mis en œuvre par la Société qui vise à assurer :  
 

la conformité aux lois et règlements ; 
l’application des instructions et orientations fixées par la direction générale ; 
le bon fonctionnement des processus internes de la Société ; 
la fiabilité des informations financières ; et 
 
d’une façon générale, contribue à la maîtrise de ses activités, à l’efficacité de ses opérations et à 
l’utilisation efficiente de ses ressources.  
ADOCIA a poursuivi la mise en œuvre au cours de l’exercice d’un processus de contrôle interne 
destiné à « garantir en interne la pertinence et la fiabilité des informations utilisées et diffusées 
dans les activités de la Société ». 
 
 
B) Les composantes et acteurs du contrôle interne 
 
Organisation 
 

72 Guide de mise en œuvre du cadre de référence sur le contrôle interne adapté aux valeurs moyennes et petites mis à jour le 
22 juillet 2010 

                                                      



Le dispositif de contrôle interne repose sur une organisation claire des responsabilités, des 
référentiels, des ressources et des procédures mises en œuvre. Depuis l’origine, la Société s’est 
dotée d’un système d’assurance de qualité. Les processus de l’ensemble des domaines d’activité 
sont décrits par des procédures (Procédures Opératoires Standards ou POS), des modes 
opératoires, des notices et des formulaires. Ces documents écrits retracent le déroulement des 
activités, définissent les moyens et les responsabilités des intervenants, précisent le savoir-faire 
de la Société et donnent des instructions précises pour effectuer une opération donnée. 
 
L’ensemble des acteurs de la Société est impliqué dans le dispositif de contrôle interne.  
 
Les procédures relatives à la gestion des projets et au suivi des activités. 
 
La Société a mis en place une organisation spécifique pour suivre les projets et s’assurer du 
respect des objectifs fixés par la Direction Générale, dans les délais et dans les budgets définis. 
Pour chacun des projets développés par la Société, un responsable de projets (« Project Leader ») 
est nommé. Il reporte au Directeur de la R&D et a autorité pour faire appel aux compétences des 
différents services de la Société, afin de mener à bien les activités définies par la Direction 
Générale. Il est notamment en charge de de définir les programmes de recherche,  de valider les 
objectifs avec la Direction Générale,  de suivre leur réalisation en lien avec le planning défini et 
d’assurer la coordination avec les partenaires.  
 
Par ailleurs, la Société a mis en place dès 2006 un comité scientifique qui a pour mission de revoir 
les grandes orientations scientifiques de la Société. Il propose des méthodes et des stratégies 
pour l’atteinte des objectifs scientifiques de la Société. Il évalue les travaux menés par la Société 
et les résultats obtenus. 
Le comité scientifique se réunit une à deux fois par an. Les travaux du département scientifique 
de la Société lui sont présentés lors de ces réunions. Sur la base des données présentées, les 
membres du Comité formulent des recommandations au Directeur de la Recherchce et 
Développement, Monsieur Olivier Soula. 
 
Les membres externes du comité scientifique sont Monsieur Jean Marie Lehn et Monsieur 
Bernard Cabane. 
 
Les procédures relatives aux processus opérationnels 
 
Toute la documentation relative au système qualité est enregistrée sur un intranet dédié qui 
permet d’optimiser l’accès aux documents et leur adaptation permanente aux évolutions de 
l’activité (gestion du cycle de vie des documents). L’objectif poursuivi est une amélioration 
continue de la qualité, des processus de fonctionnement de la Société et du Groupe, que ce soient 
les processus opérationnels, les processus de management ou les processus de support. 
 
Le système d’assurance de qualité couvre les domaines suivants :  

l’assurance de qualité, l’hygiène et la sécurité, la gestion des risques ; 
le domaine administratif, juridique, social et financier, y compris le contrôle interne. Il est prévu 

d’inclure également la communication et les règles liées à la cotation de la Société sur 
Euronext ; 

la recherche et développement pharmaceutique, préclinique et clinique ; 
 
S’agissant des systèmes d’information, des procédures, incorporées au système qualité, 
définissent les règles en matière d’accès, de protection et de stockage des informations. Une 
Charte Informatique a également été mise en place. 
 



 
 
C) Les procédures relatives à l’information financière 
 
La Société a mis en place l’organisation suivante pour limiter les risques en matière de gestion 
financière : 

La Direction générale de la Société et plus particulièrement le personnel de la Direction Financière 
ont le souci de l’amélioration du contrôle interne et intègrent les recommandations des 
auditeurs externes et du comité d’audit, 

La Société maintient une séparation en interne, entre la production et la supervision des états 
financiers et fait intervenir des experts indépendants pour l’évaluation de postes comptables 
complexes, 

Un expert-comptable intervient pour vérifier les travaux semestriels et annuels, pour les comptes 
sociaux et les comptes présentés aux normes IFRS, 

La gestion de la paye est sous-traitée à un cabinet spécialisé indépendant, 
 
 
Surveillance du dispositif de contrôle interne, revues régulières 
 
La Direction générale de la Société a mis en place des procédures spécifiques de contrôle interne 
qui consistent en des revues régulières des informations clés relatives à chaque activité. Pour 
chacun des domaines répertoriés ci-dessous, des informations considérées comme significatives 
pour les activités correspondantes ont été identifiées et sélectionnées. Elles doivent être 
représentatives de la réalité de l’activité et permettre de retracer cette dernière aussi bien 
quantitativement que qualitativement, y compris la prise en compte de la conformité aux normes 
qui gouvernent cette activité. Ces informations clés doivent être vérifiables et documentées. Elles 
ont vocation à être mises à jour chaque mois par les personnes qui effectuent l’activité. Ce 
dispositif couvre les domaines suivants :  

les informations concernant les projets de Recherche et Développement (préclinique, clinique, 
pharmaceutique) ; 

le reporting financier et les opérations portant sur le capital ; 
les aspects juridiques de la Société, les aspects réglementaires et la propriété intellectuelle ; 
la communication de l’information comptable et financière ainsi que scientifique et 

institutionnelle ; 
la qualité et le système d’information ; 
les ressources humaines et la paie. 
 
Ces revues se font tout d’abord au sein du « CODIR », le Comité de Direction de la société qui est 
composé du Président directeur général, du Directeur de la R&D, du  Directeur Administratif et 
Financier,  et du Directeur du Business Développement. Ce comité se réunit au minimum une fois 
par semaine. Il revoit les données et vérifie les pièces justificatives qui les documentent ainsi que 
les procédures qui ont été utilisées. Ces revues ont pour objet d’assurer que les informations 
relatives à chacun des éléments du champ d’application reflètent avec sincérité l’activité et la 
situation du Groupe. 
Des revues des informations clés relatives à chaque activité  sont également organisées lors du 
Comité Opérationnel (« COMOP ») qui se réunit toutes les 3 semaines, et qui regroupe les 
membres du CODIR et l’ensemble des chefs de services de la société. 
 
D’une manière générale, l’ensemble des options comptables de la société est défini par le 
Directeur Financier, discuté avec la Direction générale et les Commissaires aux Comptes puis 
présenté au Comité d’Audit et débattu avec ce dernier. Ceci permet d’assurer une parfaite 



conformité des pratiques de la Société avec les normes françaises et internationales (IFRS) ainsi 
qu’une cohérence dans la présentation des comptes. 
 
En fin de chaque année, un budget détaillé est préparé pour l’exercice suivant par le Directeur 
Financier et validé par la Direction générale. Ce budget est présenté au Conseil d’administration. 
A la fin de chaque trimestre, les équipes comptables mettent en œuvre une clôture des comptes 
sociaux des sociétés du Groupe.  
 
Des revues budgétaires organisées avec l’ensemble des responsables opérationnels permettent 
d’assurer une validation analytique des écritures et une revue de l’ensemble des dépenses, et un 
reporting est préparé par le Directeur Financier à l’attention de la Direction générale et des 
administrateurs. Ce reporting est présenté et discuté périodiquement lors de séances du Conseil 
d’administration. 
 
Toutefois, il est précisé que le contrôle interne mis en place au sein de la Société ne peut fournir 
une garantie absolue que les objectifs de la société seront atteints. 
 
 
Acteurs du contrôle interne 
 
L’ensemble des acteurs de la Société, organes de gouvernance et salariés, est impliqué dans le 
dispositif de contrôle interne.  
 
Depuis la création de la Société, la Direction générale a exercé un rôle moteur pour définir et 
impulser le dispositif de contrôle interne puis la gestion des risques.  
 
 
2.5.  Limites de la gestion des risques et du contrôle interne et pistes d’amélioration 
 
En 2013, la Société va s’attacher à faire vivre le système de gestion des risques et à améliorer le 
suivi des plans d’action identifiés. Parallèlement, la Société va travailler à actualiser son dispositif 
de contrôle interne en prenant en compte l’évolution de son organisation interne et de son 
activité ainsi qu’une plus grande articulation avec le processus de gestion des risques. 
 
Le conseil d’administration approuve les termes du présent rapport qui sera présenté à 
l’assemblée générale des actionnaires qui statuera sur les comptes de l’exercice 2012. 
 
 
3. Représentation des femmes et des hommes au conseil d’administration 
 
Conformément aux dispositions de la loi n°2011-103, du 27 janvier 2011 relative à la 
représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de 
surveillance et à l’égalité professionnelle, à ce jour le conseil d’administration comprend une 
femme sur les six membres composant le conseil, en la personne de Madame Dominique 
Takizawa. 
 

 
_________________________________ 
Le président du conseil d’administration 
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